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VÉDAS OPHTALMOLOGIE  
Toute reproduction, en tout ou en partie, sous quelque forme que ce soit, est interdite sans l'autorisation préalable  

La zone de tri de la salle de soins comporte : 

- un collecteur OPCT (boite plastique) pour les déchets 
piquants, coupants, tranchants  

- un collecteur DASRI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SALLE DE CONSULTATIONS 

                                    

DANS LA SALLE DE SOINS, SE SITUERONT, POUR LES EMBALLAGES INTERMEDIAIRES : 

• UNE POUBELLE RESERVEE AUX DECHETS MENAGERS : EMBALLAGES, PAPIERS ; 

• UNE POUBELLE POUR LES DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS À RISQUES INFECTIEUX (DASRI NORME AFNOR NFX30-
501) : DECHETS MOUS ET TOUT MATERIEL AYANT ETE EN CONTACT AVEC LE PATIENT. 

OPCT 

Il faut trier les déchets dans la salle de soins  

Immédiatement déposer dans le container approprié les OPCT  

et  

TRIER LES DASRI 

DASRI DAOM 

Trier les déchets dès leur production 

Collecteur à portée de main (50 cm) pour une élimination immédiate des OPCT. Les matériels protégés mis en sécurité 
peuvent autoriser une dépose transitoire 

Ne jamais forcer lors de l’introduction des déchets dans le collecteur 
Toujours vérifier sa stabilité pour garantir une utilisation uni-manuelle 

Système de fermeture définitive à activer dès que la limite de remplissage est atteinte 


